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La France apparaît parmi les démocraties comme « le plus grand producteur et consommateur
de Constitutions » (Robert Badinter) : Constitution de 1791, Constitution de 1793, Constitu-
tion de 1795 (An III), Constitution de 1799 (An VIII), Constitution de l’An X, Constitution de
l’An XII, Charte de 1814, Acte additionnel aux Constitutions de l’Empire, Charte de 1830,
Constitution de 1848, Constitution de 1852, Lois Constitutionnelles de 1875, Loi Constitution-
nelle du 10 juillet 1940, Constitution de 1946 et Constitution de 1958.
Si l’on met de côté la IIIe République et la Ve République, la durée moyenne des régimes
politiques français est d’environ 12 ans.
Cet ouvrage a pour objectif de présenter, dans une optique de synthèse, cette histoire
constitutionnelle et politique mouvementée qui évolue par une alternance de cycles
contraires.
L’étude des Constitutions françaises ainsi que des régimes politiques correspondants est indis-
pensable à l’approfondissement de la culture juridique.
L’étude de l’histoire constitutionnelle de la France permet aussi de mieux comprendre le
régime actuel de la Ve République qui est naturellement le produit de l’histoire.
Pour permettre au lecteur de retrouver les grands événements de chaque période étudiée, ce
livre propose une série de repères chronologiques.
Il s’adresse à tous ceux qui souhaitent mieux connaître cette grande aventure constitution-
nelle et politique au moment où un certain nombre d’hommes politiques et de constitution-
nalistes continuent de proposer la création d’une VIe République.
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Introduction

Courants et cycles constitutionnels

« Un peuple a toujours le droit de revoir, de réformer et de changer sa Constitution. Une génération ne peut
assujettir à ses lois les générations futures » (article 28 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen
du 24 juin 1793).

Depuis la Révolution de 1789, qui met fin à l’Ancien Régime, la France a connu un très grand nombre
de Constitutions et une grande diversité de régimes politiques dont la durée moyenne est des plus brèves.
Elle est d’ailleurs le pays qui a le plus souvent changé de régime politique (trois monarchies constitutionnelles,
deux empires, cinq Républiques, le régime de Vichy).
Cette instabilité – « inexpérience » selon la formule du Doyen Vedel – constitutionnelle que la France a
connue depuis 1789 contraste avec la stabilité de l’Ancien Régime.

1 L’alternance de cycles antagonistes

L’histoire constitutionnelle française n’évolue pas de manière linéaire mais selon une alternance de
cycles opposés. À des cycles de « séparation des pouvoirs » succèdent des cycles de « confusion
des pouvoirs » ; à des cycles de domination parlementaire succèdent des cycles de « revanche de
l’exécutif ».
Plusieurs théories doctrinales ont cherché à « rationaliser » le caractère instable de l’histoire consti-
tutionnelle française. La plus célèbre des théories proposées est la fameuse « théorie des cycles
constitutionnels » du Doyen Maurice Hauriou, une théorie reprise par de nombreux auteurs.
Selon le Doyen de Toulouse, l’histoire politique française se présente comme une succession de
cycles qui se décomposeraient chacun en trois grandes phases : une phase de domination parle-
mentaire, une phase de réaction de l’exécutif et une phase d’équilibre entre les pouvoirs.
Comme certains l’ont très justement souligné, notre histoire constitutionnelle paraît également
illustrer le thème de « l’éternel retour » que l’on trouve chez Nietzsche.



2 Les grandes traditions constitutionnelles françaises

L’instabilité constitutionnelle française n’a pas empêché de faire apparaître trois grandes traditions
constitutionnelles : la tradition révolutionnaire, directement issue de la Révolution de 1789, et
qui ressurgit à intervalles assez réguliers (1848, 1871, 1944) ; la tradition autoritaire fondée par
Bonaparte qui s’incarnera dans les deux Empires et laissera des traces durables dans la vie poli-
tique française après 1871 ; et la tradition parlementaire qui trouve son origine dans un
contexte monarchique (de 1814 à 1848) et qui est la tradition constitutionnelle dominante.
Le régime de la Ve République s’inspire de ces différentes traditions constitutionnelles et politiques
qui ressurgissent de façon périodique sous des formes différentes.
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Chapitre 1

La période révolutionnaire (1789-1799)

La période révolutionnaire ouverte par la Révolution française de 1789, laquelle a mis fin au principe tradi-
tionnel de légitimité monarchique, a été caractérisée par trois Constitutions : la Constitution de 1791, la
première Constitution écrite française, la Constitution de 1793, la première Constitution républicaine française
et la Constitution de 1795, laquelle Constitution donna naissance au régime du Directoire. Aucune de ces
trois Constitutions révolutionnaires n’est arrivée à instituer un régime durable. La Ire République s’incarne
dans deux Constitutions : la Constitution de l’An I (1793) et la Constitution de l’An III (1795).

1 La Constitution du 14 septembre 1791

La Constitution de 1791, qui est le fruit de la Révolution de 1789, instaure une séparation rigide
des pouvoirs. Avec cette Constitution directement inspirée de la Constitution des États-Unis du
17 septembre 1787, la France a fait pour la première fois l’expérience du régime présidentiel,
c’est-à-dire un régime dans lequel les organes exécutif et législatif sont indépendants les uns des
autres, un régime où chaque organe est spécialisé dans sa fonction dont il détient le monopole.
Cette Constitution s’est appliquée moins d’un an.

■ La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789
Cette Déclaration de 1789 sert de préambule à la Constitution de 1791 qui instaure une monar-
chie constitutionnelle. Elle est la plus célèbre de toutes les déclarations des droits. Ce texte de
17 articles, adopté par l’Assemblée nationale constituante, le 26 août 1789, est considéré en
France comme l’acte fondateur des libertés publiques. Il fonde la démocratie sur les droits « natu-
rels et imprescriptibles de l’homme » que sont « la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à
l’oppression » (article deux). La Déclaration de 1789 affirme que « les hommes naissent libres et
égaux en droits » et que « les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité
commune » (article premier).



La Déclaration de 1789 consacre ce qu’il est convenu d’appeler les « droits barrières » qui ont
pour objectif d’assurer la protection des citoyens contre l’emprise étatique et vient instaurer un
domaine réservé à l’individu. Elle pose deux grands principes politiques : le principe de la souve-
raineté nationale et le principe de la séparation des pouvoirs qui sera consacré par toutes les
Constitutions françaises se réclamant du libéralisme. « Le principe de toute souveraineté réside
essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité qui n’en émane
expressément » (article trois). « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée,
ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution » (article seize).
Sept des dix-sept articles de la Déclaration de 1789 « font référence aux fonctions de la loi et
établissent ainsi sa centralité » (Pierre Rosanvallon). « La loi est l’expression de la volonté géné-
rale » indique l’article six de la Déclaration de 1789, laquelle Déclaration fait de la loi le fondement
juridique des droits de l’Homme.
Comme on le sait, c’est la Révolution qui est à l’origine du triomphe de la loi. Avec la Révolution,
c’est une nouvelle conception du droit, dominée par la souveraineté de la loi, qui apparaît. La loi
est installée au sommet de l’édifice juridique.
La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789 est aujourd’hui incorporée
au droit positif français. Le préambule de l’actuelle Constitution de 1958 renvoie à cette déclara-
tion qui énonce les droits individuels et sacrés des individus.

■ La souveraineté nationale
La Constitution de 1791 proclame que la souveraineté est nationale : « la souveraineté est une,
indivisible, inaliénable et imprescriptible ; elle appartient à la Nation » (article premier du Titre III
de la Constitution). La souveraineté est définie comme le pouvoir suprême qui n’appartient plus à
un seul homme, ni même au peuple mais à la Nation, conçue comme une entité abstraite distincte
des éléments qui la composent. « La Nation de qui émane tous les pouvoirs ne peut les exercer
que par délégation. La Constitution française est représentative : les représentants sont le corps
législatif et le roi » (article deux du Titre III de la Constitution de 1791).

■ Le pouvoir législatif
Le pouvoir législatif appartient à une assemblée unique de 745 représentants élus pour deux ans.
Cette assemblée, également appelée Corps législatif, qui vote les lois dont elle a seule l’initiative,
siège en permanence. Elle ne peut faire l’objet d’une dissolution décidée par le roi. Elle est élue au
suffrage censitaire et indirect.
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